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Chargé de cours en droit international et droit européen,
responsable du master de droit du commerce international.

Diplômes et titres universitaires :

Agrégé de droit public (2000), docteur en droit (1997), titulaire de diplômes d’études approfondies en
théorie générale et philosophie du droit (Paris X-Nanterre, 1996) et en droit des relations économiques
internationales et communautaires (Paris X-Nanterre, 1992), diplômé de l’Institut d’études politiques
de Paris (1991).

Principales publications :

- Les juridictions pénales internationalisées, sous la direction de H. Ascensio, E. Lambert et J.-
M. Sorel, Société de Législation comparée, 2006 ;

- « Les fins de la sanction externe », in Isabelle Pingel (dir.), Les sanctions de l’Union européenne,
Pedone, 2006 (à paraître) ;

- « L’inter-régulation dans les relations entre Etats », in Marie-Anne Frison-Roche (dir.), Les
risques de régulation, Dalloz-Presses de ScPo, 2005, p. 93 s. ;

- « La notion de juridiction internationale en question », in La juridictionnalisation du droit
international, Colloque de Lille de la SFDI, Pedone, 2003, p. 163 s. ;

- « La portée temporelle des décisions de l’ORD : quelles conséquences pour les bénéficiaires de
l’aide considérées comme illicite ? », in Jean-Marc Thouvenin (dir.), Droit international et
communautaire des subventions – Le cas de l’aéronautique civile, PUF, 2001, p. 165 s. ;

- « L’amicus curiae devant les juridictions internationales », RGDIP, 2001/4, p. 897 s. ;
- Droit international pénal, sous la direction de H. Ascensio, E. Decaux et A. Pellet, Pedone, 2000 ;
- « L’Etat » (Chapitre 3) in Denis Alland (dir.), Droit international public, PUF, 2000, p. 99 s. ;
- « Les activités internationales des banques : liberté ou contrôle ? », JDI, 1993, p. 255 s. ;
- Co-auteur, depuis 1995, d’une chronique sur l’activité des tribunaux pénaux internationaux à

l’Annuaire français de droit international.

Autres activités :

Secrétaire général de la Société française pour le droit international (www.sfdi.org).

Membre de l’American Society of International Law, de la Société européenne de droit international,
de l’International Law Association (branche française), de l’Institut international des droits de
l’homme (Institut René Cassin).

Enseignements auprès du Comité juridique interaméricain (Rio, Brésil) (obligations étatiques en
matière de droits de l’homme, été 2001), de l’Université Externado de Colombie (CPI, 2003-2006), de
l’Académie des sciences sociales de Pékin (droits des minorités et des autochtones, 2003), de
l’Université de Belo Horizonte (Brésil) (commerce international des produits agricoles, été 2006), de
l’Institut international des droits de l’homme (Strasbourg, France) (droits des victimes devant les
juridictions pénales internationales, été 2006), de l’Institut des Hautes Etudes de Défense Nationale
(Paris, France) (responsabilité pénale internationale, 2003-2005), de l’Institut diplomatique du
Ministère français des affaires étrangères (régulation par les réseaux de gouvernants, 2006).


